
Filière Prévention Sécurité 

Organisation des épreuves 

professionnelles  

Session 2021 

•Réunion 11 Mars 2021  
•Mise à jour  15 mars 2021 
 

VISIO CONFERENCE 



Ordre du jour 

• Particularités session 2021 - contexte sanitaire 
• Le BAC Métiers de la sécurité  
• Le CAP Agent de sécurité  
• La Mention Complémentaire Sûreté des Espaces 

Ouverts au Public 
• Questions diverses 
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Textes : Décret n°2021-161 du 15/2/2021, arrêté du 15/02/2021, arrêté du 15/02/2021 (SST). Note de service du 
15/02/2021 (MEN2103170N) 

Particularités session 2021 - contexte sanitaire 

 [...] candidat individuel à l'examen ou dont les candidats se présentant au brevet professionnel 
doivent justifier pour se voir délivrer le diplôme sont réduites d'une durée de six mois, sans pouvoir 
être inférieures à  la moitié des durées prévues par le code de l'éducation. 

PFMP :  
- baccalauréat professionnel : dix semaines pour le cursus en trois ans,  huit semaines pour le 
cursus en deux ans, cinq semaines pour le cursus  en un an ; 
- certificat d'aptitude professionnelle et brevet d'études  professionnelles : cinq semaines pour les 
cursus en deux ou trois ans,  trois semaines pour le cursus en un an ; 
- mention complémentaire : la moitié de la durée obligatoire fixée par l'arrêté de spécialité ; 

SST : Pour les candidats scolaires, apprentis et de la formation  professionnelle continue qui présentent 
l'examen du certificat  d'aptitude professionnelle, en contrôle en cours de formation,  l'évaluation 
relative au certificat de sauveteur secouriste du travail  (SST), intégrée à l'épreuve de prévention santé 
environnement, est  supprimée pour la session d'examen 2021. 

=> Au plus vite : faire un 
état des lieux et informer au 
plus vite l'IEN de l'académie 
des situations sous le seuil. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=&categorieLien=cid
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LYCEE LOUIS BLERIOT (centre BAC MS – candidats en CCF) 
RUE LEO LAGRANGE  
78192 TRAPPES   
CONTACT ETABLISSEMENT : M FLEJOU ddfpt.0780273y@ac-versailles.fr  
01 30 51 75 15  

LYCEE CHARLES BAUDELAIRE (épreuves pratiques candidats en ponctuel) 
13 RUE DU GRAND TREMBLAY 
95470 FOSSES CONTACT ETABLISSEMENT : Mme JAMET 

valerie.jamet@lycee-baudelaire.fr  
01 34 72 27 00 

BACCALAUREAT PROFESSIONNEL 
METIERS DE LA SECURITE 
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Points abordés 

Session 2021 
- Les effectifs  
- Organisation des épreuves pour les candidats en 

ponctuels  
- Organisation des épreuves pour les candidats 

scolaires en CCF 
- Procédure d'envoi des dossiers CCF 
- Procédure d'envoi des copies et livrets 

 



BAC MS SESSION 2021  

Nombre de candidats inscrits :  
 
 Académies Inscrits Dont 

ponctuels 

CRETEIL PARIS 
VERSAILLES 

596  
(VS 534 en 2020)  

28 
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Etablissement   

inscription (code) 

 
Etablissement   inscription (nom) 

 
Nb. 

Cands. 

0752845K LP THEOPHILE GAUTIER 47 

0754045P LYC CATHERI. LABOURE 45 

0754850P CFA PAE 9 

0771027Y LYC FREDERIC JOLIOT   CURIE 32 

0771880A LP CHARLES BAUDELAIRE 32 

7800004 INDIVIDUEL 78 NORD 1 

0780273Y LP LOUIS BLERIOT 33 

0783431F LPO JULES VERNE 21 

0910628N LP BELMONDO 23 

0910755B LP NADAR 69 

0920141D LYC POLYVALENT   JOLIOT-CURIE 23 

0922653J LP SALLE ST NICOLAS 34 

0922730T IFCV 15 

0930119Z LYC EUGENE DELACROIX 23 

0930929E LP JEANNE LA LORRAINE 28 

9400004 INDIVIDUEL 94 SUD 3 

0940823J LP ROBERT KELLER 48 

0941952L LYC FRANCOIS ARAGO 20 

0941974K LYC ROBERT SCHUMAN 1 

0951282C LP DU VEXIN 44 

0951727L LYC CH. BAUDELAIRE 45 

  

 TOTAL 596 

Mme AOUDIA, gestionnaire SIEC 
Lynda.Aoudia@siec.education.fr 
 
 
 

Au 8/2/2021 



LE BCP METIERS DE LA SECURITE 

EPREUVES PONCTUELLES session 2021 
 

• 11 mai à partir de 10h00 (jusque 16h00) 
• remise des dossiers E31 épreuve ponctuelle candidats libres au lycée Baudelaire 

de Fosses 
• Du 7 au 9 juin  

• BCP MS épreuves ponctuelles candidats libres lycée Baudelaire Fosses E31 et E32 
 

• 17 juin à 14h00  
• épreuve écrite économie-droit 
(18 juin à 13h00 : Visioconférence d'harmonisation de l'épreuve à Marly - DANE)  

 
• 21 juin à 14h00  

•  épreuve écrite E2   
(22 juin à 09h00 : Visioconférence d'harmonisation de l'épreuve) 

 
• Le 22 juin de 9h à 15h00 

• livraison des copies E2 + économie-droit U11 au lycée Blériot de Trappes + livrets 
scolaires signés par les candidats et chefs d’établissement 

 
• Les 24 et 25 juin 

• corrections éco-droit et E2 au lycée Blériot de Trappes  

 



LE BCP METIERS DE LA SECURITE 

CCF session 2021 
• Vendredi 28 mai 2021 : Date limite d'envoi des demandes de dérogation au SIEC.   
• Vendredi 4 juin de 9H00 à 15h00 : dépôt des dossiers candidats (lycée Louis 

Blériot - Trappes). Dans un seul carton :  
Se référer aux consignes intercadémiques (déposées sur Tribu + envoi par mail aux 
établissements) 
1. Un dossier à sangle, comprenant 5 chemises (coller numéro de l'annexe sur 
dossier à sangle et chemises - quelques modèles présentés en page suivante) : 

• E31 :  Activités en milieu professionnel 
• E32 :  Activités professionnelles de la dominante 
• Attestation PFMP + copie demande de dérogation agrafée 
• Synthèse établissement (issue d'un fichier excel) 
• Bordereaux Cyclades 

Si plusieurs classes, regrouper les éléments en sous dossiers classes à l’intérieur des  
chemises (puis classer ordre alphabétique dans le sous dossier). 
 
2. 6 dossiers élèves E32 (5 fiches) par établissement : 2 trop fragiles, 2 moyens, 2 
bons 
Transmission par mail du document de synthèse au secrétariat d’examen et à 
l’inspecteur référent de l’académie. (sabina.colin@ac-creteil.fr ; 
valerie.bachere@ac-paris.fr ; elise.batel@ac-versailles.fr ) 
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Un sous 
dossier par 
classe 



Un sous 
dossier par 
classe 



Rappels :  
- Date limite d'envoi de la 
demande de dérogation au 
SIEC : 28 mai 
- Agrafer le double de la 
demande de dérogation à l 
'attestation de PFMP (+ les 
justificatifs) 
 



La saisie du récap établissement  dans le fichier excel fourni en complément des 
consignes inter académiques :   
- 1 seul fichier par établissement, 1 ligne par candidat, mentionner la classe. 
- Saisir notes E31 sur 20 (E) et E32 sur 100 (G), les colonnes F et H sont des calculs 
automatiques de vérification (cellules verrouillées). 



L'onglet synthèse du fichier excel se complète automatiquement. 
Ajouter uniquement la moyenne de l'an dernier E31 et E32 (si possible) 



LE BPR METIERS DE LA SECURITE 

• Jury final BCP MS : 5 juillet à 9H00 au lycée Blériot de Trappes 
 

Les établissements récupéreront le 5 juillet à partir de 15H00 les 
collantes ainsi que les dossiers CCF et les livrets scolaires. 

 
• Résultats BCP MS : 6 juillet à 10H00  

 
• ECT : Les mercredi 7 et jeudi 8 juillet au lycée Blériot de Trappes 

 
 

• Remarque : tous les écrits de BCP MS des candidats libres (hors 
CFA) se déroulent à Trappes pour les candidats individuels. 
 

• Points de vigilance Grilles E 31 et E32 
 
 
 



CAP AGENT DE SÉCURITE  

LYCEE FREDERIC JOLIOT CURIE  
168 AVENUE FREDERIC JOLIOT CURIE  
77190 DAMMARIE LES LYS  
01.64.39.34.34 
 
CONTACT ETABLISSEMENT : Mme LOHEAC 
(Proviseure-Adjointe)  
catherine.loheac@ac-creteil.fr 
ce.0771027y@ac-creteil.fr 
 

mailto:ce.0771027y@ac-creteil.fr
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LE CAP AS 
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 Le lundi 14 juin 2021 de 9h00 à 17h00 pour les candidats 
 (7h30 pour les enseignants)  

Épreuves EP1, EP2 et EP3 au lycée Joliot Curie de Dammarie-lès-Lys 





MENTION COMPLEMENTAIRE 
SURETE DES ESPACES OUVERTS 

AU PUBLIC 

 
  

LYCEE CATHERINE LABOURE  
29 RUE GASSENDI 
75014 PARIS 
CONTACT ETABLISSEMENT : Mme BAILLERGEAU (DDFPT)  
virginie.baillergeau@ac-paris.fr 
01 43 22 02 62 

mailto:Virginie.baillergeau@ac-paris.fr
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LA MC SEOP 

• Session 2021 
– Effectifs 
– Organisation des épreuves 
– Jury de délibération  



 
RESULTATS DE LA SESSION 2020 

 

  

Inscrits 
 

Éliminés 
 

Non 

présentés 
 

Refusés 
Admis 

Nbre          % 

MC 

SEOP 
30 15 15 50 



MC SEOP SESSION 2021 

Nombre de candidats inscrits :  
 
 Académies inscrits ponctuels 

PARIS CRETEIL 
VERSAILLES 

4 4 



LA MC SEOP 

Organisation des épreuves :  
 
 



 
 
 

Ecrit  
Le 01/06 de 9h00 à 10h00 

E1B : Identification et analyse des problèmes de 
sûreté 

 
 

Pratique  
Les 02/06 et 03/06 de 9h00 à 17h00 

E1A_E2_E3 
                          



 
Epreuves pratiques : 

E1A : identification et analyse des problèmes de sûreté 
E2: prévention et dissuasion des actes de malveillance  

E3 : assistance aux personnes 

 
E1A : 1 heure 
Identification et analyse des problèmes de sûreté  
 

E2 : 3 heures  
Préparation et organisation de la ronde patrouille (salle): 30 mn  
Intervention (établissement) : 90 mn (60 mn + 30 entretien) 
Rédaction (salle) : 20 mn (main courante) et 40 mn (compte rendu) 

 
E3 : 45 minutes maximum 
Dont temps de préparation : 15 mn 
 

   (Source : circulaire d’organisation des examens) 

 



LA MC SEOP  

 
 
 
Le jeudi  24 juin 2021de 9h00 à 16h00 

• Livraison des livrets scolaires signés par les candidats et les chefs d’établissement. 
 

Le mardi 29 juin 2021 à 9h00 
•Jury final de la MC SEOP  
 

Le mardi 29 juin 2021 de 15h00 à 17h00 ou mercredi 30 juin 2021 de 9h00 à 12h00 
•Les établissements viennent au lycée Catherine Labouré récupérer les livrets scolaires.  
 

Le mercredi  7 juillet 16 heures  :  
•Résultats MC SEOP 

 
 



Des questions ? 
 
 

Bonne session 2021 ! 
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